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LA SANTÉ DES SENIORS MISE
EN AVANT CETTE ANNÉE !
LA SANTÉ DES SENIORS MISE
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VIOLENCES EN OFFICINE :
PRÉVENIR, SIGNALER ET
PROTÉGER LES ÉQUIPES 
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BIOSIMILAIRES : L’OFFICINE
AU CŒUR DU CHANGEMENT 
BIOSIMILAIRES : L’OFFICINE
AU CŒUR DU CHANGEMENT 
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2026MA PHARMA
ENGAGÉE

SE MOBILISE POUR LA

SANTÉ DES SENIORS
Après avoir placé la santé de l’enfant au cœur de sa communication en
2025, Ma Pharma Engagée (MPE) consacrera l’année 2026 à la santé
des seniors. 

Dans un contexte de vieillissement de la population et
d’augmentation des maladies chroniques, cette thématique
permettra d’aborder plusieurs enjeux de santé publique liés au bien
vieillir, à la prévention et à l’accompagnement de la perte d’autonomie. 

Tout au long de l’année, le groupement mettra en place un plan
d’actions dédié, rythmé par plusieurs temps forts permettant d’informer
et de sensibiliser le public sur ces sujets. 

LES TEMPS

FORTS
MPE 2026

LA SEMAINE BLEUE

LA PRÉVENTION DU
DIABÈTE

LE MAINTIEN À
DOMICILE (MAD)

Un temps national consacré aux
retraités et aux personnes âgées,
autour du bien vieillir et de la
prévention. 

Une sensibilisation à une
pathologie fréquente chez les
seniors et à l’importance du
suivi et de la prévention. 

Un focus sur les solutions
favorisant l’autonomie et
l’accompagnement des
personnes âgées à domicile. 

LE SALON DES
SENIORS

Une opportunité d’informer le
grand public et de mettre en
lumière les enjeux liés à la santé
des personnes âgées. 

À travers ces différentes initiatives, Ma Pharma
Engagée souhaite contribuer à sensibiliser le public
aux enjeux de santé liés au vieillissement et
encourager une meilleure information autour du bien
vieillir. 
Cette thématique annuelle permettra également de
valoriser le rôle du pharmacien dans
l’accompagnement des seniors et de leurs aidants.



Ces derniers mois, plusieurs officines ont choisi de rejoindre le groupement Ma Pharma Engagée. 
Nous sommes heureux et fiers d’accueillir Ilias Patel, titulaire de la Pharmacie Patel, ainsi que Eurielle Leroy, titulaire de la
Pharmacie Principale, toutes deux situées à La Réunion. 
Notre réseau s’agrandit également aux Antilles, avec l’arrivée de Sonny Daubin, titulaire de la Pharmacie Santé Plus en
Guadeloupe, ainsi que Catherine Bourne, titulaire de la Pharmacie de l’Aéroport à Saint-Barthélemy. 
Toute l’équipe Ma Pharma Engagée leur souhaite la bienvenue au sein de notre réseau de pharmaciens engagés. 

À NOS NOUVELLES
pharmacies adhérentespharmacies adhérentespharmacies adhérentes

BIENVENUE

Un nouveau code de déontologie des pharmaciens a été publié par le décret n° 2026-156 du 3 mars 2026. Il est entré en
vigueur le 6 mars 2026 et remplace intégralement le précédent texte, resté inchangé depuis 1995. 

Désormais intégré au Code de la santé publique (articles R.4235-1 et suivants), ce nouveau cadre vise à adapter la profession
aux évolutions du métier et aux enjeux actuels de santé publique.

👉 Parmi les principales évolutions : 

une modernisation des règles de communication et de publicité, désormais autorisées sous certaines conditions 
une reconnaissance élargie des missions du pharmacien 
un renforcement des obligations face aux situations de violence ou de vulnérabilité des patients 
des précisions autour du secret professionnel et du devoir de conseil 

📄 Le texte complet est disponible ici

Informer sur vos services : Vaccination, dépistage,
téléconsultation, MAD… 
Communiquer en ligne : site internet, réseaux
sociaux, newsletters 
Faire de la prévention santé : Conseils, campagnes,
de santé publique, 
Valoriser votre expertise : Spécialités,
accompagnement patient, parcours professionnel

FOCUS COMMUNICATION : LE NOUVEAU
CADRE EN PRATIQUE 

CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE 

Une
communication
possible… à
condition qu’elle
reste éthique,
informative
et centrée
sur le patient 
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DE DÉONTOLOGIENOUVEAU CODE
DES PHARMACIENS : CE QU’IL FAUT RETENIR

Publicité commerciale agressive  : Promotions,
incitation à l’achat 

Incitation à la consommation de médicaments 

Comparaison ou dénigrement d’autres officines 

Messages trompeurs ou non vérifiés 

CE QUI RESTE INTERDIT 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000053618939/






UNE STRATÉGIE NATIONALE DE PROTECTION DES SOIGNANTS UNE STRATÉGIE NATIONALE DE PROTECTION DES SOIGNANTS 
Face à ce constat, les pouvoirs publics ont mis en place une stratégie nationale de protection des professionnels
de santé. 

Cette démarche repose sur plusieurs axes : 

     renforcer la coopération entre professionnels de santé et forces de l’ordre, 
     sensibiliser le public au respect dû aux soignants, 
     former les professionnels à la gestion des situations conflictuelles, 
     accompagner les victimes d’agressions.  

Les ordres professionnels, syndicats et institutions sanitaires jouent un rôle central dans ce dispositif. 

 Les violences peuvent prendre
plusieurs formes : insultes, menaces,
agressions, vols ou cyberattaques.  

  Les pouvoirs publics appliquent une
politique de tolérance zéro face aux
violences envers les soignants. 

  Les pharmaciens sont encouragés à
signaler systématiquement les
agressions. 

   Des dispositifs d’accompagnement et
de soutien existent pour les victimes. 

  Prévenir et signaler les violences
contribue à renforcer la sécurité des
équipes officinales. 

À RETENIR POUR
VOTRE OFFICINE 
À RETENIR POUR
VOTRE OFFICINE 

Les autorités encouragent les professionnels de santé à
déclarer systématiquement les faits de violence, afin de
mieux comprendre les situations rencontrées et d’améliorer
les dispositifs de prévention. 

Des ressources et des guides pratiques sont également mis à
disposition pour aider les professionnels à prévenir les
situations à risque, réagir en cas d’agression et
accompagner les victimes.  

L’objectif est clair : mettre fin à la banalisation des
violences et garantir un environnement de travail
sécurisé pour les soignants. 

VIOLENCES EN OFFICINE :
PRÉVENIR, SIGNALER ET PROTÉGER LES ÉQUIPESPRÉVENIR, SIGNALER ET PROTÉGER LES ÉQUIPES

Un enjeu majeur pour les professionnels de santé 

Les violences à l’encontre des professionnels de santé sont en augmentation et concernent également les
pharmacies d’officine. Les soirées d’information organisées par l’URPS pharmaciens ont permis de rappeler
les dispositifs existants pour prévenir ces situations et mieux protéger les équipes officinales. 

Les agressions peuvent prendre différentes formes : insultes, menaces, violences physiques, vols, dégradations
ou encore cyberattaques. 

Ces situations ont des conséquences importantes sur la qualité de vie au travail et sur l’attractivité des
métiers de la santé. 

DÉCLARER LES AGRESSIONS
POUR MIEUX AGIR
DÉCLARER LES AGRESSIONS
POUR MIEUX AGIR

Source : URPS La Réunion







La lutte contre la fraude repose en grande partie sur la
vigilance quotidienne des pharmaciens et de leurs
équipes. 

Chaque signalement contribue à : 

     mieux identifier les pratiques frauduleuses, 
     alerter les autres officines, 
     protéger le système de santé et les patients. 

La collaboration entre pharmaciens, autorités sanitaires
et organismes d’assurance maladie constitue ainsi un
levier essentiel pour limiter les détournements de
médicaments.

LE RÔLE CLÉ DES PHARMACIENS DANS LA LUTTE CONTRE LA FRAUDELE RÔLE CLÉ DES PHARMACIENS DANS LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE
ORDONNANCES SUSPECTES :ORDONNANCES SUSPECTES :

UNE VIGILANCE RENFORCÉE FACE AUX FAUSSES PRESCRIPTIONSUNE VIGILANCE RENFORCÉE FACE AUX FAUSSES PRESCRIPTIONS

UNE MOBILISATION
COLLECTIVE DES OFFICINES
UNE MOBILISATION
COLLECTIVE DES OFFICINES

À l’occasion des soirées d’information organisées les 24 et 26 février 2026 par l’URPS pharmaciens et l’ARS La
Réunion, les professionnels ont été sensibilisés à la lutte contre les fraudes aux ordonnances, un phénomène en
progression dans l’Hexagone comme dans les territoires. 

Au niveau national, plus de 14 000 suspicions de fausses ordonnances ont été signalées entre août 2024 et
septembre 2025, dont près des trois quarts se sont révélées frauduleuses.  

À La Réunion, les officines ont également été confrontées à plusieurs cas ces dernières années, souvent associés à des
situations de nomadisme pharmaceutique, d’ordonnances falsifiées ou de comportements agressifs. 

À RETENIR POUR VOTRE OFFICINE À RETENIR POUR VOTRE OFFICINE 

  Les fraudes concernent surtout psychotropes,
hypnotiques et antalgiques opioïdes.  

  En cas de doute, vérifiez l’ordonnance et le
parcours du patient (nomadisme possible). 

   Signalez toute suspicion via ASAFO-PHARMA
sur AmeliPro. 

  Les signalements peuvent être transmis aux
autorités judiciaires en cas d’infraction. 

  La vigilance des pharmaciens est un maillon
essentiel dans la lutte contre la fraude aux
médicaments. 

Certains médicaments sont plus fréquemment
concernés par les détournements et les prescriptions
frauduleuses. 

Parmi eux : 

     les psychotropes et anxiolytiques 
     les hypnotiques 
     les antalgiques opioïdes comme le tramadol 
     certains traitements liés au diabète ou aux dispositifs
médicaux associés.  

Ces situations nécessitent une vigilance particulière de
la part des pharmaciens, qui jouent un rôle essentiel
dans la détection et la prévention des fraudes. 

DES MÉDICAMENTS
PARTICULIÈREMENT CIBLÉS 
DES MÉDICAMENTS
PARTICULIÈREMENT CIBLÉS 

Pour faciliter la lutte contre ces pratiques, les autorités
sanitaires ont mis en place ASAFO-PHARMA, un
téléservice accessible via AmeliPro. 

Cet outil permet aux pharmaciens de : 

     signaler une ordonnance suspecte, 
     consulter les signalements existants, 
  identifier les ordonnances déjà signalées pour un
patient donné. 

Les signalements sont ensuite analysés par les autorités
compétentes (ARS, CGSS). Dans certains cas, ils peuvent
être transmis au procureur de la République,
conformément à l’article 40 du Code de procédure
pénale.  

ASAFO-PHARMA : UN OUTIL
POUR SIGNALER ET
PARTAGER L’INFORMATION 

ASAFO-PHARMA : UN OUTIL
POUR SIGNALER ET
PARTAGER L’INFORMATION 

Source : URPS La Réunion
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UNE MESSAGERIE
SÉCURISÉE APPELÉE À
DEVENIR INCONTOURNABLE

UNE MESSAGERIE
SÉCURISÉE APPELÉE À
DEVENIR INCONTOURNABLE

Un outil clé pour sécuriser les échanges entre professionnels de santé 

La Messagerie Sécurisée de Santé (MSSanté) est appelée à jouer un rôle central dans la coordination entre
professionnels de santé. Lors des soirées d’information organisées par l’URPS pharmaciens et l’ARS La
Réunion, les intervenants ont rappelé l’importance de cet outil pour échanger des données de santé en
toute sécurité. 

Contrairement aux messageries classiques, MSSanté permet de transmettre des informations sensibles – telles
que des données patients ou des ordonnances – dans un espace de confiance réservé aux professionnels
de santé.  

Cette solution s’inscrit dans la stratégie nationale de sécurisation des échanges numériques dans le système
de santé. 

DEUX TYPES D’ADRESSES POSSIBLES POUR LES OFFICINESDEUX TYPES D’ADRESSES POSSIBLES POUR LES OFFICINES
Les pharmaciens peuvent disposer de deux formats d’adresse MSSanté : 

une adresse nominative, associée à un professionnel de santé (ex. :
prenom.nom@pharmacien.mssante.fr) 
une adresse organisationnelle, liée à la pharmacie (ex. :
nomdelapharmacie@mssante.fr).  

Les utilisateurs sont référencés dans l’annuaire national MSSanté, ce
qui facilite la recherche et les échanges entre professionnels. 

Il est toutefois recommandé de limiter le nombre d’adresses utilisées,
afin d’éviter la perte d’informations et de simplifier la gestion des
communications. 

Sur les 244 officines recensées sur l’île, le niveau
d’équipement reste encore insuffisant : 

moins de 40 % des titulaires disposent d’une adresse
nominative et moins de 20 % d’une adresse
organisationnelle.  

Les autorités sanitaires encouragent donc les
pharmaciens à s’équiper rapidement, avec un objectif
de généralisation des usages d’ici juillet 2026. 

L’intégration de la messagerie directement dans le
logiciel métier de l’officine est également recommandée
afin d’en faciliter l’utilisation au quotidien. 

UN DÉPLOIEMENT ENCORE
INCOMPLET À LA RÉUNION 
UN DÉPLOIEMENT ENCORE
INCOMPLET À LA RÉUNION 

    MSSanté est le seul système sécurisé pour échanger
des données de santé entre professionnels.  

  Deux types d’adresses possibles : nominative ou
organisationnelle. 

    Tous les professionnels équipés sont référencés dans
l’annuaire national MSSanté. 

     À La Réunion, le déploiement reste partiel : moins
de 40 % des titulaires équipés.  

    L’objectif est une généralisation des usages d’ici juillet
2026. 

À RETENIR POUR VOTRE
OFFICINE 
À RETENIR POUR VOTRE
OFFICINE 

Source : URPS La Réunion

mailto:prenom.nom@pharmacien.mssante.fr
mailto:prenom.nom@pharmacien.mssante.fr
mailto:nomdelapharmacie@mssante.fr
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UNE MESSAGERIE
INSTANTANÉE DÉDIÉE AUX
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

UNE MESSAGERIE
INSTANTANÉE DÉDIÉE AUX
PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

UN NOUVEL OUTIL POUR FACILITER LA COORDINATION ENTRE
ACTEURS DE SANTÉ 
UN NOUVEL OUTIL POUR FACILITER LA COORDINATION ENTRE
ACTEURS DE SANTÉ 

DES FONCTIONNALITÉS
ADAPTÉES AUX BESOINS DES
PROFESSIONNELS 

DES FONCTIONNALITÉS
ADAPTÉES AUX BESOINS DES
PROFESSIONNELS 

FAVORISER LES ÉCHANGES AU
SEIN DU RÉSEAU RÉGIONAL 
FAVORISER LES ÉCHANGES AU
SEIN DU RÉSEAU RÉGIONAL 

Lors des réunions organisées par l’URPS pharmaciens et
l’ARS, TESIS a présenté PandaLab Pro, une solution de
messagerie instantanée conçue spécifiquement pour les
professionnels de santé. 

L’objectif est de proposer un outil simple et sécurisé
permettant de faciliter les échanges et la collaboration
entre acteurs du système de santé. 

Accessible depuis un smartphone ou un ordinateur, la
plateforme permet d’échanger rapidement avec ses
confrères tout en respectant les exigences réglementaires
liées aux données de santé. 

PandaLab Pro propose un large éventail de
fonctionnalités : 

messagerie instantanée (texte, photos, documents,
messages vocaux) 
appels audio et visioconférences 
partage de documents médicaux 
accès à certaines ressources scientifiques et
bases documentaires.  

La solution est hébergée sur des infrastructures
certifiées HDS (Hébergement de Données de Santé),
garantissant la sécurité et la confidentialité des
informations échangées. 

Les professionnels peuvent rejoindre la communauté
Santé Mayotte–Réunion, afin de faciliter les échanges
entre acteurs de santé du territoire. 

Ce type d’outil contribue à renforcer la coordination
interprofessionnelle, notamment dans le cadre du
suivi des patients ou de la gestion de situations
urgentes. 

     PandaLab Pro est une messagerie instantanée sécurisée dédiée aux professionnels de santé.  

     Elle permet d’échanger messages, documents, photos et messages vocaux. 

     Des appels audio et visioconférences sont également possibles. 

     La solution est hébergée sur des infrastructures certifiées HDS. 

     Elle vise à faciliter la coordination entre professionnels de santé du territoire. 

À RETENIR POUR VOTRE OFFICINE À RETENIR POUR VOTRE OFFICINE 

Source : URPS La Réunion
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BIOSIMILAIRES BIOSIMILAIRES L’OFFICINE AU CŒUR
DU CHANGEMENT 
L’OFFICINE AU CŒUR
DU CHANGEMENT 

Avec les évolutions réglementaires à venir, les biosimilaires vont prendre une place encore plus importante en
officine. Voici l’essentiel pour comprendre leur rôle, répondre aux patients et accompagner leur
dispensation au comptoir. 

Les médicaments biosimilaires prennent une place
croissante dans la politique de santé publique. Leur
développement répond à un double objectif : maintenir
l’accès aux traitements biologiques pour les patients
tout en maîtrisant les dépenses de santé. 

Un biosimilaire est un médicament biologique
développé à partir d’un biomédicament de référence
dont le brevet est arrivé à expiration. Il présente la
même efficacité, la même sécurité et la même qualité
que le médicament d’origine.  

Contrairement aux médicaments génériques, un
médicament biologique ne peut pas être reproduit à
l’identique car il est fabriqué à partir d’organismes
vivants. Les biosimilaires doivent donc démontrer leur
biosimilarité au travers d’études analytiques, non
cliniques et cliniques comparatives très strictes avant
d’obtenir une autorisation de mise sur le marché. 

Plusieurs mesures réglementaires visent à encourager l’utilisation des biosimilaires. 

Lorsqu’un biosimilaire est disponible et moins coûteux,
le tiers payant s’applique prioritairement à celui-ci. Si le
patient souhaite le médicament de référence, il peut
devoir avancer les frais.

Lorsque le médecin prescrit en DCI, le pharmacien peut
choisir lors de la première délivrance entre le
médicament biologique de référence et un
biosimilaire appartenant au même groupe.  

Deux ans après l’arrivée d’un biosimilaire sur le marché,
le remboursement du médicament de référence peut
être aligné sur le prix du biosimilaire le plus cher du
groupe.  

TIERS PAYANT
INCITATIF

PRESCRIPTION
POSSIBLE EN DCI 

REMBOURSEMENT ALIGNÉ
SUR LE BIOSIMILAIRE 1

3

2

Les évolutions réglementaires prévues dans le cadre de
la Loi de Financement de la Sécurité Sociale (LFSS)
devraient accélérer leur diffusion en ville et renforcer
le rôle du pharmacien dans leur dispensation. 

UN SUJET STRATÉGIQUE POUR LES OFFICINES UN SUJET STRATÉGIQUE POUR LES OFFICINES 

UN BIOSIMILAIRE : UN
MÉDICAMENT BIOLOGIQUE
ÉQUIVALENT 

UN BIOSIMILAIRE : UN
MÉDICAMENT BIOLOGIQUE
ÉQUIVALENT 

DES MESURES POUR FAVORISER LEUR UTILISATION DES MESURES POUR FAVORISER LEUR UTILISATION 

Ces mesures devraient être
déployées progressivement
à partir de septembre 2026.

Source : TEVA Santé 



Non. Les biosimilaires doivent démontrer la même efficacité clinique et la
même sécurité que le médicament de référence avant leur autorisation. 

Parce qu’il offre la même efficacité et la même sécurité, tout en permettant
de maîtriser les dépenses de santé et de faciliter l’accès aux traitements. 

Non. Les biosimilaires concernent des médicaments biologiques, plus
complexes que les médicaments chimiques classiques. Ils ne peuvent pas
être copiés à l’identique mais doivent être hautement similaires.

Oui. Toutefois, selon les règles de remboursement, le tiers payant peut ne
pas s’appliquer si le médicament de référence est choisi sans justification
médicale.

Lorsqu’un patient s’interroge sur un biosimilaire, quelques messages clés permettent de le rassurer : 
     Même efficacité et même sécurité que le médicament de référence 
     Autorisation très encadrée par les autorités de santé (ANSM, EMA) 
     Suivi et pharmacovigilance renforcés 
     Permet de maintenir l’accès aux traitements biologiques pour les patients 
     Contribue à financer l’innovation thérapeutique 

Utiliser la comparaison suivante pour simplifier l’explication : 
“Un biosimilaire est au médicament biologique ce que le générique est au médicament classique : une
alternative thérapeutique équivalente.” 
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QUESTIONS FRÉQUENTES DES PATIENTS SUR LES
BIOSIMILAIRES 
QUESTIONS FRÉQUENTES DES PATIENTS SUR LES
BIOSIMILAIRES 

Un biosimilaire est-il moins efficace que le
médicament d’origine ?

Pourquoi me propose-t-on un biosimilaire ?

Est-ce la même chose qu’un générique ?

Puis-je refuser un biosimilaire ?

ARGUMENTAIRE RAPIDE POUR L’ÉQUIPE OFFICINALEARGUMENTAIRE RAPIDE POUR L’ÉQUIPE OFFICINALE

ASTUCE COMPTOIR :ASTUCE COMPTOIR :

Source : TEVA Santé 



LISTE DE REFERENCE DES GROUPES BIOLOGIQUES SIMILAIRES

Substance Active Médicament
de référence

Médicament biosimilaire de
substitution Substituable officine Commentaire

Adalimumab Humira
Amgevita (Amgen/Teva) ; Hukyndra
(EG) ; Hulio (Biocon) ; Hyrimoz (Sandoz) ;
Idacio (FK) ; Libmyris (Biog) ; Yuflyma
(Zen)

Oui (arrêté 20/02/2025)
— Disponible chez vos
répartiteurs

La HAS recommande la Haute
Concentration. Ne pas substituer
par une spécialité avec un
volume d’injection supérieur au
médicament prescrit. L’inverse
est recommandé.

Aflibercept Eylea
Ahzantive (Teva) ; Afligil ; Aflifeg ;
Baiama ; Eydenselt ; Eiyzey ; Mynzephi ;
Opuviz ; Pavblu ; Vegenfil ; Yesafili

Oui (arrêté 20/02/2025) Sortie prévue en mars/avril

Denosumab (Prolia) Prolia
Ponlivis ; Conexxence ; Evfraxy ; Izamby ;
Jubonti ; Junod ; Obodence ; Osvyrti ;
Rolcya ; Stoboclo ; Zadenvy

Attente autorisation
substitution Mai

Denosumab (Xgeva) Xgeva
Degevima ; Bomyntra ; Denbrayce ;
Enwyima ; Jubereq ; Osenvelt ; Vevzuo ;
Wyost ; Xbryk ; Yaxwer

Attente autorisation
substitution Mai

Énoxaparine Lovenox
Enoxaparine (Teva) ; Enoxaparine
(Arrow) ; Inhixa (V) ; Enoxaparine (Biog) ;
Enoxaparine (Zen)

Oui (arrêté 20/02/2025)
— Disponible chez vos
répartiteurs

Substitution uniquement entre
spécialités de même dosage.

Époétine alfa Eprex Abseamed ; Binocrit ; Epoetine Hexal ;
Retacrit ; Silapo Oui (arrêté 20/02/2025)

Substitution entre spécialités de
même dosage et même
substance active (alpha/bêta).

Étanercept Enbrel
(Pfizer/Teva)

Benepali ; Erelzi ; Lifmior ;
NepextoBenepali ; Erelzi ; Lifmior ;
Nepexto

Oui (arrêté 20/02/2025)
Substitution uniquement entre
spécialités de même dosage. À
compter du 01 avril.

Filgrastim Neupogen Tevagrastim (Teva) ; Ratiograstim
(Biog) ; Zarzio (Sandoz)

Oui (arrêté 20/02/2025)
— Disponible chez vos
répartiteurs

Respect des conditions
générales (information patient,
traçabilité, continuité).

Follitropine alfa Gonal-f Bemfola ; Ovaleap Oui (arrêté 20/02/2025) Substitution uniquement entre
spécialités de même dosage.

Pegfilgrastim Neulasta
Nyvepria (Pfizer/Teva) ; Cegfila (Biog) ;
Grasustek (Zen) ; Stimufend (FK) ;
Ziextenzo (Sandoz)

Oui (arrêté 20/02/2025)
Respect des conditions
générales (information patient,
traçabilité, continuité). À
compter du 01/04.

Ranibizumab Lucentis Ranivisio (Teva) ; Byooviz (Biog) ;
Ximluci (EG)

Oui (arrêté 20/02/2025)
— Disponible chez vos
répartiteurs

Respect des conditions
générales (information patient,
traçabilité, continuité).

Tériparatide Forsteo
Teriparatide (Teva)* ; Livogiva ;
Movymia ; Sondelbay ; Terrosa ;
Teriparatide Biogaran

Oui (arrêté 20/02/2025)
— Disponible chez vos
répartiteurs

* Spécialité Générique

Ustekinumab Stelara Wezlana (Amgen/Teva) ; Pyzchiva ;
Steqeyma ; Uzpruvo

AMM OK – Attente
parution au JO —
Disponible chez vos
répartiteurs

Pas d’indication pour la
rectocolite hémorragique.

REPÈRES POUR VOTRE ÉQUIPE : ÉQUIVALENCE DES
BIOSIMILAIRES
REPÈRES POUR VOTRE ÉQUIPE : ÉQUIVALENCE DES
BIOSIMILAIRES
Afin d’accompagner les équipes officinales dans la dispensation, vous trouverez ci-dessous une affiche récapitulative des
équivalences entre biomédicaments de référence et biosimilaires, mettant en avant les références représentées par le
groupement. 

Affiche d’équivalence biosimilaires – à afficher en salle de dispensation ou dans l’espace équipe. 

EN BLEU, LES SPÉCIALITÉS LISTÉES DANS LE CATALOGUE TEVA
TERIPARATIDE (TEVA)*= GÉNÉRIQUE.

Cette affiche permet notamment : 
    d’identifier rapidement les biosimilaires disponibles, 
    de faciliter la substitution et la continuité du traitement, 
    d’harmoniser les pratiques au sein de l’équipe. 

    Les biosimilaires sont cliniquement équivalents aux médicaments biologiques
de référence.
    Leur utilisation contribue à améliorer l’accès aux traitements et à maîtriser les
dépenses de santé. 
    Les mesures issues de la LFSS devraient renforcer leur utilisation en officine à
partir de 2026.  
    Le pharmacien joue un rôle clé dans l’information et l’accompagnement des
patients. 

À RETENIR POUR VOTRE OFFICINE À RETENIR POUR VOTRE OFFICINE 

Source : TEVA Santé 







 

 
 

 

JEUDI 21 MAI | 8h30 - 17h30
 

JEUDI 11 JUIN | 8h30 - 17h30
 

JEUDI 25 JUIN | 8h30 - 17h30
 

MARDI 26 MAI | 8h30 - 17h30
MARDI 09 JUIN | 8h30 - 17h30

 

JEUDI 09 AVRIL | 8h30 - 17h30
 

JEUDI 23 AVRIL | 8h30 - 17h30
 

MARDI 14 AVRIL | 8h30 - 17h30
MARDI 19 MAI | 8h30 - 17h30

 

MARDI 14 AVRIL | 8h30 - 17h30
 

MAI

JUIN

AVRIL

HôtelSaint-AlexisRueduBoucanCanot 97434 SAINT-PAUL
 

HôtelDinaMorgabine80BisruedesEngagés 97434 Saint-Gilles
 

HôtelLesCréoles43avenuedeBourbon 97434 ST GILLES LES BAINS
 

HôtelLesCréoles43avenuedeBourbon 97434 Saint-Gilles-Les-Bains
 

HôtelLesCréoles43avenuedeBourbon 97434 Saint-Gilles-Les-Bains
 

HôtelLesCréoles43avenuedeBourbon 97434 Saint-Gilles-Les-Bains
 

HôtelLesCréoles43avenuedeBourbon 97434 Saint-Gilles-Les-Bains
 

HôtelLesCréoles,43avenuedeBourbon 97434 Saint-Gilles-Les-Bains
 

Mme. GARCIA Maria, Infirmier.

Mme. COUDIERE Soizic, Diététicienne.

Mme. COUDIERE Soizic, Diététicienne.

Mme. COUDIERE Soizic, Diététicienne.

Mme. BERTHELOT CARDUS Vanessa, Formateur en management et technique de
vente.

Mme. BERTHELOT CARDUS Vanessa, Formateur en management et technique de
vente.

Dr GRONDIN-HOCQUETTEMyriam, Docteuren Pharmacie - Diplômeinter-universiaire
en lactation humaine et allaitement maternel, consultante en lactation IBCL.

Dr GRONDIN-HOCQUETTEMyriam, Docteuren Pharmacie - Diplômeinter-universiaire
en lactation humaine et allaitement maternel, consultante en lactation IBCL.

Référence d’action : 2026-9def1, Session 26.001

Publics : Pharmacien , Préparateur en pharmacie

Référence d’action : 2026-ca01d, Session 26.001

Publics : Pharmacien , Préparateur en pharmacie

Référence d’action : 2026-2e46b, Session 26.001

Publics : Pharmacien , Préparateur en pharmacie

Référence d’action : 2026-036a1, Session 26.001

Publics : Pharmacien , Préparateur en pharmacie

Référence d’action : 2026-488bb, Session 26.001

Publics : Pharmacien , Préparateur en pharmacie

Référence d’action : 2026-428b5, Session 26.001

Publics : Pharmacien , Préparateur en pharmacie

Référence d’action : 57202525729, Session 26.003

Public et indemnisation DPC : Pharmacien (440€)

Référence d’action : 57202525724, Session 26.002

Public et indemnisation DPC : Pharmacien (440€)

MERCHANDISING EN OFFICINE

LA MICRONUTRITION À L’OFFICINE : LES BASES

TECHNIQUES DE CONSEIL ET DE VENTE EN OFFICINE

REPÉRAGE ET PRISE EN CHARGE DE LA DÉNUTRITION À
L’OFFICINE

LA MICRONUTRITION À L'OFFICINE : APPROFONDISSEMENT

LE PHARMACIEN DANS L’ACCOMPAGNEMENT D’UN PATIENT
PORTEUR DE PLAIES CHRONIQUES

BON USAGE DES MÉDICAMENTS EN PÉDIATRIE ET CONSEILS
ASSOCIÉS

PROMOUVOIR ET ACCOMPAGNER L'ALLAITEMENT MATERNEL EN
OFFICINE

Toutes les classes virtuelles Eduprat Formations se déroulent sur l’outil Zoom
Le jour de la formation vous recevrez les accès à votre salle ainsi qu’un tutoriel de connexioni

Retrouvez toutes nos formations sur www.eduprat.fr
©TousdroitsréservésEdupratFormations - 2026
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CONTACT
DREANO Stéphanie

07 85 13 38 19
s.dreano@eduprat.fr

PROGRAMME RÉGIONAL - PRÉSENTIEL
En partenariat avec Ma Pharma Engagée
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NOUV AUTÉ

ENOXAPARINE

6000 UI (60 mg)/0,6 ml

4000 UI (40 mg)/0,4 ml 

ENOXAPARINE ZENTIVA solution injectable en seringue préremplie est indiqué chez l’adulte dans :
·Le traitement prophylactique de la maladie thromboembolique veineuse en chirurgie à risque modéré et élevé, en particulier
en chirurgie orthopédique ou générale, dont la chirurgie oncologique. · Le traitement prophylactique de la maladie
thromboembolique veineuse chez les patients atteints d’une affection médicale aiguë (telle qu‘insuffisance cardiaque aiguë,
insuffisance respiratoire, infections sévères ou maladies rhumatismales) et dont la mobilité est réduite, à risque
thromboembolique veineux augmenté.· Le traitement de la thrombose veineuse profonde (TVP) et de l’embolie pulmonaire
(EP), à l’exclusion de l’EP susceptible de relever d’un traitement thrombolytique ou chirurgical.· Le traitement prolongé de la
thrombose veineuse profonde (TVP) et de l’embolie pulmonaire (EP) et la prévention de leur(s) récidive(s) chez les patients
atteints d’un cancer actif.· La prévention de la formation d’un thrombus dans le circuit de circulation extracorporelle au cours
de l’hémodialyse.· Le syndrome coronaire aigu : - Traitement de l’angor instable et de l’infarctus du myocarde sans élévation
du segment ST (NSTEMI), administré en association avec l’acide acétylsalicylique par voie orale. - Traitement de l’infarctus du
myocarde aigu avec élévation du segment ST (STEMI), incluant les patients éligibles à un traitement médical ou à une
intervention coronaire percutanée (ICP) secondaire.

Médicament biosimilaire de LOVENOX, solution injectable en seringue préremplie, soumis à prescription médicale obligatoire, liste 
I et inscrit sur la liste des groupes biologiques substituables (Arrêté du 20/02/2025 – JO du 27/02/2025).
Agréé aux collectivités et remboursé aux assurés sociaux à 65%. Indications non admises au remboursement : traitement 
prolongé de la thrombose veineuse profonde (TVP) et de l’embolie pulmonaire (EP) et la prévention de leur(s) récidive(s) chez les 
patients atteints d’un cancer actif.
Lors de la substitution de l’enoxaparine sodique au même dosage, le pharmacien doit : • Informer le patient et le prescripteur 
de la substitution et lui fournir les informations utiles (tel que les règles de conservation du médicament dispensé) • Noter sur 
l’ordonnance le nom du médicament délivré • Assurer la traçabilité et garantir la continuité de la 
dispensation du même médicament comme la possibilité de retour à la spécialité initialement prescrite • 
Accompagner le patient dans l’apprentissage de l’utilisation d’un nouveau dispositif (via des dispositifs 
factices mis à disposition par le laboratoire).
Pour une information complète, consultez le Résumé des Caractéristiques du Produit sur la base de 
données publique des médicaments en flashant ce QR Code ou directement sur le site internet : 
https://base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr. 
Ce médicament fait l’objet d’une surveillance supplémentaire qui permettra l’identification rapide de 
nouvelles informations relatives à la sécurité.
Avant de prescrire, consultez la place dans la stratégie thérapeutique sur www.has-sante.fr

ENOXAPARINE ZENTIVA
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